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Les abonnements partent da Ier janvier. A partir de juillet, il est délivré des abonnements de 6 mois (3 fr.) valables pour le second semestre de l'année en cours
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Avis important« — Wons rappelons à tons nos
abonnés de Suisse qui n'ont pas

encore réglé le montant de lenr abonnement pour 1928

qu'ils peuvent effectuer1, sans aucun frais, dans tous les
bureaux de poste, le versement de cette petite somme
a notre compte de chèques postaux, N° |. 34-3.

Nous leur rappelons également que, si le prix officiel
de l'abonnement est de 5 fr. 05> 1« prix de revient est
de 6 f• — et noi s saisissons cette occasion pour remercier
très vivement tons ceux, et ils sont la grande majorité
jofifj'lüij qui ©i«* tenu »> parer leur journal au prix de
revient.

Nous rappelons également à nos abonnés de l'étranger
que, pour eux, le meilleur moyen de s'acquitter de ce
versement est le mandat-postal international. (Prix de
l'abonnement pour l'étranger: 6 fr. 50, argent.suisse.).
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.':, Il est beau de vivre mille fois sa vie.

: *¦ ¦¦•

Beethoven. ï

ij^g'^' Ce qui n'es/ pas tit ile à Vessaim ne peut fas non plus être

utile à l'abeille. /*. ;., :•>&

_* *
Marc-Amièle.

Que Vavenir ue te trouble pas : tu Vaborderas, s'il le faut,
en portant dans, tout ce qu'il-te réserve eette même raison qui

.l'éclairé- sur les choses du moment.

* * .*.
Marc-Aurële. Ji
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Ceux¦ .qui vivent, ce sont ceux qui luttent, ce sont j j
Ceux dont, un dessein ferme emplit l'âme et le front,S
Ceux qui marchent pensifs, épris d'un but sublime,
Ceux qui d'jin haut destin gravissent l'âpre cime, 'ß

Ayant devao%\ les yeux, sans cesse, nuit et jour,
Ou quelque. saint labeur ou quelque grand amour.
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mm Victor Hugo.
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L'idée marche-
En France. — D'Occident en Orient.—
Au Congrès international de Rome.

Nous avons reçu communication du texte de loi déposé à la
Chambre française, sitôt après le vote négatif du Sénat, par
M. Justin Godart et 82 autres députés, parmi lesquels nous
relevons les noms de M. Ferdinand Buisson, de Marc Sangnier,
de M. Koulleaux-Dugage aussi, le père du vote familial, etc. etc.:

Article unique : A. l'âge de trente ans révolus les femmes
sont inscrites sur tîf listes éltctorales.

Kurz und gut. Peut-être même trop court, et ne va-t-on p:

arguer que cet article n'est pas assez explicite, n'indique pas
suffisamment s'il s'agit de l'électorat et de l'éligibilité, ou de

l'une seule de ces formes d'exercice des droits politiques... et
en prendre prétexte pour enterrer l'affaire?... Nos adversaires
sont toujours si habiles à se raccrocher à toutes les mauvaises

raisons possibles Quant à la différence établie entre la majorité
politique, des hommes et des femmes, elle ne saurait assurément

être que mesure transitoire — comme en Angleterre où VEqual
[Franchise reste ancrée, au. programme des Associations

femininstes, et où on-he perd pas une occasion de rappeler au Parlement

et au gouvernement que ce n'est là qu'un <,en attendant».
M. Godart justifie d'ailleurs cette restriction temporaire comme

il suit dans son exposé de motifs :

«... Cette différence de régime entre la majorité politique des hommes
et celle des femmes nous a paru nécessaire afin de faire disparaître
h? grave argument résultant des constatations statistiques d'où il
résulte qu'il y a présentement, en France, un plus grand nombre de
femmes que d'hommes. Les femmes étant en majorité numérique,
est-il possible de leur donner, avec un bulletin dei vote, un pouvoir
plus grand que celui des hommes'sur les destinées du pays? Et cela,

surtout, du jour au lendemain, sans qu'elles aient pu faire leur
éducation politique? C'est parce que nous pensons qu'il y aurait là un
danger que nous avons voulu rétablir l'équilibre en diminuant le
nombre des femmes appelées au suffrage, et pour cela nous avons
fixé à trente ans l'âge de leur inscription sur les listes électorales... »

Le même exposé de motifs relève encore que le vote du Sénat

a été un < vote d'ajournement > et non pas un rejet pur et simple.
Grande différence en effet : la Chambre Haute proclamait
seulement qu'elle ne trouvait pas le moment pour se prononcer

opportun, mais ne prenait pas position sur le fond même de la

question. Et d'ailleurs, si on analyse de près les discours des
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